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Contrairement à une première annonce qui faisait référence au nombre 
d'inscrits, et après vérification, il faut réunir au premier tour au moins le quart des 
inscrits et la majorité absolue des suffrages exprimés (et non des inscrits), tous les 
sièges sont donc pourvus et il n'y aura pas de second tour. 

Valezan : 169 inscrits, quart des inscrits : 43, exprimés : 119, majorité absolue : 60

Sont donc élus : voix

Marie-Cécile Buthod : 108 

Pascal Chenu 115

Yannick Chirat 108

Christian Cleyrat 88

Bernard Hanrard 98

Véronique Gensac 103

Jean-Maurice Jorioz 103

Sébastien Morin 80

Dominique Olivier 89

Guy Pellicier 76

Bernard Usannaz 103

 L’élection du Maire et des adjoints se fera lors du prochain Conseil Municipal 
convoqué vendredi 14 mars à 20h30. 

Et il ne restera plus qu'à se mettre au travail ! 

Si certains parmi vous sont prêts à participer à des commissions, faites-vous 
connaître auprès des élus. 

Merci de votre confiance et de votre participation. 

Véronique Gensac


